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  OAP  thématique
"Trame Verte et Bleue

et Trame noire"



TRAMES VERTES ET BLEUES , TRAME NOIRE

Dispositions destinées à la préservation ou à la restauration des continuités 
écologiques (réservoirs de biodiversité,  corridors,  et éléments de continuité 
écologique) :

(voir cartographie de la trame verte et bleue ci-après)

Continuums écologiques : 
Il s'agit d'emprises regroupant les réservoirs et éléments constitutifs de ces réservoirs de biodi-
versité, ainsi que les espaces favorables à la dispersion des espèces entre ces réservoirs de bio-
diversité.
Les réservoirs et éléments de biodiversité sont protégés par voie réglementaire dans le  P.L.U. 
(haies, bosquets, forêts, mares, ripisylves, cours d'eau...).

Les travaux et aménagements sont permis sans condition au sein de l'enveloppe urbaine et des 
zones urbaines ou à urbaniser.

De façon générale les travaux, constructions et aménagements au sein des continuums écolo-
giques sont permis, sous réserve :
- de ne pas remettre en cause de façon significative, (par la superficie concernée par rapport au 
continuum impacté – projet restant inférieur à 1 ha et à 5 % de la superficie du continuum), ou 
son importance (localisation, nature de l'activité...) l'existence des continuums identifiés.

Corridors écologiques :
Les travaux, constructions et aménagements y-sont autorisés sous réserve de ne pas remettre 
en cause de façon significative le fonctionnement du corridor concerné, par la nature, l'impor-
tance du projet ou sa localisation.

TRAME NOIRE (voir page 19 référentiel PNR)

• Installer le moins de source lumineuse possible lors de la création de logement ou instal-
lation d'éclairage public ;

• Minimiser les puissances et ne pas orienter les sources vers le ciel ;
• Privilégier des couleurs ambrées correspondant à des températures de couleur <2000 

Kelvin ;
• Ne pas éclairer la végétation ou les plans d’eau ;
• Eteindre et débrancher les détecteurs de présence en l’absence d’occupant.
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